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Par une approche concertée et leur ancrage 
territorial, les Conservatoires d’espaces  
naturels contribuent à préserver depuis 40 
ans notre patrimoine naturel et paysager. 
Regroupés en une Fédération nationale 
(FCEN), les Conservatoires de métropole et 
d’outre-mer gèrent durablement un réseau 
cohérent et fonctionnel de 2 921 sites natu-
rels couvrant 152 788 ha.
Les 29 Conservatoires d’espaces naturels 
régionaux ou départementaux, sont des orga-
nismes engagés à but non lucratif. Depuis 
l’origine avec le soutien de l’État, des collec-
tivités territoriales et des partenaires privés, 
ils sont devenus des gestionnaires reconnus 
pour la pertinence de leur action construite 
sur la concertation, et des référents pour leur 
expertise scientifique et technique. 
Les Conservatoires tissent des relations par-
tenariales et résolument complémentaires 
avec l’ensemble des acteurs de la biodiversité 
dans l’animation de projets de territoire. Enfin, 
ils accompagnent la mise en oeuvre de poli-
tiques contractuelles.
Le réseau est membre du comité national 
Trame verte et bleue et du CNPN. Il a adhéré 
à la Stratégie nationale pour la biodiversité.

depuis 2009, les Conservatoires d’es-
paces naturels sont reconnus par la loi,  
par un agrément spécifique.

le Fonds de dotation des Conservatoires 
d’espaces naturels est un outil créé en 2011 
qui permet de :
• sécuriser leur patrimoine foncier
• recevoir des dons et legs notamment
   foncier
• collecter la philanthropie privée

1976 : 
Création  du premier 
Conservatoire d’espaces 
naturels en Alsace

1989 : 
Création 
de la Fédération 
des Conservatoires 
d’espaces naturels

2009-2011 : 
Loi (article L. 414-11 
du Code de 
l’environnement) 
et decret 
(n°2011-1251) 
concernant 
l’agrément des 
Conservatoires 
d’espaces naturels

2011 : 
Création du Fonds 
de dotation des 
Conservatoires

2014 :
Adhésion du 
Conservatoire de 
Nouvelle-Calédonie

2015 : 
Création du 
Conservatoire des 
Pays de la Loire

2005 2010 2015

ressources humaines
Adhérents 7 837 8 345 8 649
Bénévoles 1 107 2 162 3 091

dont Conservateurs bénévoles ND 637 831
dont Membres des Conseils Scientifiques ND 310 391

Salariés 411 613 805
dont CDI 83% 83% 85%
dont cadres 16% 15% 16%
dont femmes 40% 43% 44%

Contrats aidés 155 62 44
Nombre de jours de formation reçus 568 1 129 1 335

réseau
Nombre de sites 1 821 2 196 2 921
Surface (ha) 79 292 121 267 152 788
Nombre de sites dotés d’un plan de gestion 1 196 1 584 2 097
Nombre d’agriculteurs sous contrat 770 903 1 271
Nombre de sites gérés 
avec des organismes d’insertion

133 258 267

Nombre de sites gérés avec des entreprises 77 251 322
Nombre de sites équipés de signalétique 492 848 960
Nombre d’animations réalisées 1 517 1 735 2 760
Nombre de participants aux animations 39 331 69 668 91 256

origine des financements du réseau (en millions d’euros) Principaux organismes avec lesquels la FCeN entretient des 
partenariats privilégiés

Etablissements
publics 
et assimilés :
9,6 M€

Etat : 9,6 M€

Régions : 10,2 M€Départements : 7,9 M€

Autres collectivités :
2,4 M€

Prestations : ventes, 
animations, assistance ... 
3,0 M€

Mesures compensatoires : 
2,5 M€

Mécènes, sponsors et 
fondations : 2,0 M€

Cotisations  des 
membres : 0,2 M€

Autres : 0,8 M€

Union européenne : 
3,8 M€

réseau des sites gérés
par les Conservatoires d’espaces naturels

 Sites gérés par les  
    Conservatoires 
    d’espaces naturels

Ce document a été produit sur la base des informations transmises 
par les Conservatoires d’espaces naturels.

eTaT
• Ministère de l’écologie, 
   du développement durable 
   et de l’énergie
• Ministère de la défense 

eTablissemeNTs PubliCs 
eT assimilés
• Acteurs territoires espaces     
   naturels (ATEN)
• Conservatoire du littoral
• Muséum national 
   d’histoire naturelle
• Office national de la chasse 
   et de la faune sauvage
• Office national des forêts
• Agence de l’Eau 
   Seine-Normandie
• FN SAFER

eNTrePrises
• Crédit coopératif
• Electricité de France
• Réseau de transport
   d’électricité
• Rainett

TêTes de réseaux
assoCiaTives
• Réserves naturelles 
   de France
• Fédération des Parcs naturels    
   régionaux de France
• Fédération des Conservatoires
   botaniques nationaux
• Union nationale des CPIE
• Fédération nationale
   des chasseurs
• Fédération française
   de spéléologie
• UICN France
• RAMSAR France

Action financée 
avec le soutien 

du MEDDE

Fédération des Conservatoires d’espaces naturels
6, rue Jeanne d’Arc - 45000 Orléans

Tél. : 02 38 24 55 00
Contact : contact@reseau-cen.org
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51,9 m€



les champs d’intervention des Conservatoires d’espaces naturels
l’expertise scientifique et technique

la protection et la gestion des sites naturels

l’animation de projets de territoire

la sensibilisation 
à la nature

Les Conservatoires d’espaces naturels 
appuient leurs interventions sur des 
expertises scientifiques et techniques 
mobilisées en interne, et auprès de leurs 
partenaires : CBN, PNR, ONF, ONCFS, 
associations naturalistes...
Sur demande, ils apportent leur expertise 
auprès d’autres gestionnaires et sont 
sollicités pour réaliser des formations 
(ONF, ATEN, Universités…).

les Conservatoires interviennent 
par la maîtrise foncière et d’usage…

• 2 921 sites gérés couvrant 152 788 ha
• 942 sites en propriété répartis sur 11 742 ha
• 410 sites en location par emphytéose 
   (>18 ans) sur 5 676 ha
• 1 717 sites gérés par des conventions 
   de gestion sur 126 433 ha

  acquisitions 
  locations longues durées (emphytéose) 
  autres locations
  Conventions et délégations de gestion 
  Conventions d’occupation temporaires et amodiations 
  autres

… et développent des partenariats originaux.

• Les Conservatoires gèrent par conventions 31 camps miliaires en 
totale compatibilité avec leur vocation opérationnelle, couvrant  
70 000 ha sur les 250 000 en propriété du Ministère de la défense.

• Depuis 2012, le réseau de transport d’électricité et la FCEN ont 
signé une convention cadre de partenariat permettant de subvention-
ner des projets de gestion ou d’aménagement  portés par les Conserva-
toires pour préserver la biodiversité sous les lignes électriques.

…tout en s’appuyant 
sur des protections réglementaires…

• Les Conservatoires gèrent des Réserves 
   naturelles : 34 nationales et 56 régionales, 
   soit 20% et 39% de la part nationale. 

• Plus du tiers des sites se situe 
   dans un site protégé réglementairement : 
   espace naturel sensible (731 sites), 
   arrêté préfectoral de protection de biotope (219), 
   réserve naturelle nationale (85), 
   Conservatoire du littoral (45) 
   et Parc national (11)  

• 46% des sites gérés sont protégés au titre 
   de la directive « habitats-Faune-Flore » 
   (1 327 sites), et 20% au titre 
   de la directive « Oiseaux » (574)

les Conservatoires d’espaces naturels accompagnent l’animation de 
politiques publiques relatives à la biodiversité, l’eau et l’agriculture et 
contribuent au développement durable des territoires :
• Animation de 69 Mesures agri-environnementales 
   territorialisées sur 510 700 ha
• Animation de nombreuses cellules d’assistance technique 
   en faveur des zones humides
• Animation foncière liée à la compensation écologique 
   de 64 actions sur 28 605 ha

les Conservatoires sont les principaux opérateurs privés 
de Natura 2000
• Opérateurs de 196 Documents d’objectifs sur 457 000 ha
• Animation de 167 Docob couvrant 257 000 ha
• Participation aux comités de concertation : 
   58 départementaux et 463 locaux
• Signature de 251 contrats et 41 chartes

les Conservatoires participent 
à la sensibilisation de tous les  
publics en organisant :
• des animations locales : 2 760 

animations avec 91 256 partici-
pants en métropole et outre-
mer

• des manifestations nationales, en 2015 :
> 21ème édition de Fréquence Grenouille organisée 
    avec Réserves naturelles de France : 350 animations 
    et 6 000 participants

> 14ème édition de Chantiers d’automne : 
    près de 230 animations par 27 Conservatoires

> la Fête de la nature : 95 animations par 
    23 Conservatoires 

> la Journée du patrimoine : 42 animations par 
    17 Conservatoires

> et bien d’autres animations : Soirée Loire Nature, Nuit de la   
    Chauve-souris, Jour de la Nuit...

Le réseau participe à l’observatoire national de la biodiversité. Il 
contribue notamment à la connaissance du patrimoine naturel national 
via le système d’information sur la nature et les paysages et l’inven-
taire national du patrimoine naturel.

Les Conservatoires sont impliqués dans 35 plans nationaux d’action 
espèces, dont :
• 10 rédacteurs : aigle de bonelli (Languedoc-Roussillon et PACA), 

alouette calandre (Languedoc-Roussillon et PACA), apron du 
rhône (Rhône-Alpes), Cistude d’europe (Allier, Ariège et Lan-
guedoc-Roussillon), desman des Pyrénées, lézard ocel-
lé (Languedoc-Roussillon), maculinea (Aquitaine, Centre et 
Sarthe), odonates (Aquitaine, Haute-Normandie et Limousin),  
Ganga cata, Tortue d’Hermann et vipère d’orsini 
(PACA), sonneur à ventre jaune (Sarthe)

• 9 porteurs : aigle de bonelli (Languedoc-Rous-
sillon et PACA), apron du rhône (Rhône-Alpes), 
buglosse crépu (Corse), Chiroptères (FCEN), Cis-
tude d’europe (Savoie), desman des Pyrénées 
(Midi-Pyrénées), Gypaète barbu (Haute-Savoie), Ganga cata et 
alouette calandre, Tortue d’Hermann, vipère d’orsini (PACA)

l’expertise du réseau est reconnue et valorisée par des missions 
d’animation de programmes nationaux :
• Le Pôle-relais Tourbières : depuis 2002, il est 

confié à la Fédération par le Ministère chargé de 
l’écologie pour animer et coordonner la connais-
sance, la gestion durable et l’évaluation des tour-
bières et marais tourbeux en France 

• La Fédération est impliquée dans le Plan loire 
depuis plus de 20 ans pour l’accompagnement 
des projets en faveur des zones humides, le 
portage d’un centre de ressources et des ac-
tions concernant les espèces exotiques enva-
hissantes.

• Elle s’est engagée en 2015 pour porter l’élaboration de la stra-
tégie zones humides du Plan rhône 2015-2020 et animer le  
réseau des acteurs pour la biodiversité du fleuve Rhône.

Visitez les sites internet des Conservatoires d’espaces naturels et :
Pôle-relais tourbières : www.pole-tourbieres.org

Programme loire : www.centrederessources-loirenature.com
Plan national d’actions chiroptères : www.plan-actions-chiropteres.fr

site portail des Conservatoires : www.reseau-cen.org

appui et portage de projets européens : l’exemple des Life

 

■ Partenaires : « Larolimicoles » en Languedoc- 
  Roussillon, « Râle des genêts » en Picardie, « Conservation Tortue  
   d’Hermann » et « alpilles » en Provence-Alpes-Côte d’Azur

■ Nombreuses implications dans les programmes transfrontaliers : 
landlife, iNTerreG, ....

... pour la protection et la gestion des sites naturels …

• 39 % des sites caractérisés majoritairement en zones humides : 
   1 127 sites pour 33 852 ha
• 22% de pelouses sèches
• 13 % de landes, fruticées ou prairies
• 16 sites géologiques
• 424 sites abritant 628 gîtes à Chiroptères

maîtrise foncière et d’usage

4% 4% 7%1%
1%

83%

■ Coordinateurs : « Tourbières du Jura » en Franche-Comté,  
« Gyphelp » en Haute-Savoie, « Milieux ouvert » 
en Languedoc-Roussillon, « Desman » en Midi-Pyrénées  
« Défense Nature 2 MIL » en Aquitaine et en Rhône-Alpes associés 
aux Conservatoires de Corse et de Provence-Alpes-Côte d’Azur

…par une gestion en direct
ou qui s’appuie sur les acteurs locaux…

• 2 097 sites (72%) sont dotés d’un plan de gestion 
   validé par leur conseil scientifique
• 1 271 agriculteurs sous contrats avec les Conservatoires 
   intervenant sur 537 sites (18 %) sur la base de cahiers des  
   charges négociés, dont 96 baux ruraux à clauses environne- 
    mentales
• des entreprises spécialisées sur 322 sites
• des structures d’insertion professionnelle sur 267 sites
• des milliers de bénévoles mobilisés par les Conservatoires
• mais aussi des sites laissés en libre évolution 


